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Directive d'annonce des résultats agility  
Les organisateurs de concours agility sont obligés d’annoncer tous les résultats des concours 
agility et jumping auprès du bureau de contrôle de la CTAMO dans les délais fixés et conforme au 
règlement.  

La CTAMO a besoin des résultats pour contrôler l’appartenance aux catégories et classes, pour 
les passages en classe supérieur et les relégations ainsi pour d’autres contrôles et évaluations.  

1. PROCÉDURE POUR L’ANNONCE DES RÉSULTATS 

Quand  Le premier  jour de travail après le concours 

Quoi Les résultats de tous les concours agility et jumping.  

Comment  a) 1 exemplaire des listes de résultats de tous les concours agility et jumping doit être 
envoyé par émail (fichier PDF) ou par poste (impression).  

  Sur chaque liste de résultats il faut inscrire le nom du club et la date du concours. 
La liste de résultat doit contenir au début ou à la fin le nombre de teams qui ont 
participés au concours .  

 b) Les données converties de tous les concours agilit y et jumping doivent être  
résumées dans 1 fichier , ceci pour l’intégration directe dans Microsoft Access. Les 
formats de fichiers possibles sont : CSV ou XLS.  

  Le nom du fichier  doit avoir le format JJJJMMTT_nom du club .  
Exemple: 20100110_SKBS.csv.  

  Le fichier doit être envoyé par émail ou sur une CD / DVD par poste. 

Où CTAMO, ressort bureau de contrôle, émail kontrollstelle@tkamo.ch 
Adresse actuelle: voir www.tkamo.ch (� CTAMO / adresses) 

2. SPEZIFICATIONS DU FICHIER POUR L’ANNONCE DES RES ULTATS  

Pour faciliter et accélérer l’importation des données sur le service informatique de la CTAMO, il est 
absolument important que les données remplissent les conditions suivantes: 

• Le fichier doit contenir tous les champs d’informations demandés  avec les données 
correspondantes par résultat dans l’ordre correct des champs d’information  dans la 
structure suivante: 
Ligne 1 : Nom des champs d’information (l’ordre est important : Le nom doit être clair) 
Lignes suivantes : enregistrement = résultat par participant 

• S’il y a des teams qui se sont inscrit sans numéro de club SCS  / nom du club, il faut leurs 
demander le nom du club et l'organisateur doit ajouter ces données.  

• Dans le format de fichier  CSV, les champs d’information (et les noms dans la ligne 1) doivent 
être divisés par un point virgule, les enregistrements par un retour à la ligne.  
Les fichiers XLS restent dans le format d’origine mais dans la structure demandée. 

• Un fichier d’exemple  se trouve sur  www.tkamo.ch (� Agility � Règlements � Dispositions).  
Cet exemple montre la structure et le contenu du fichier. 
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2.1 Les champs d’information obligatoires  

Écrire obligatoirement dans l’ordre  de cette liste dans le fichier! 

CHAMP 
D'INFORMATION 

REMARQUES FORMAT DE 
FICHIER 

EXEMPLE 

Numéro de licence Selon cahier de travail agility 

Teams étrangers: avec signe du pays  
p.e. D99980 ou F9450 

Texte 11111 

Chien Selon cahier de travail agility Texte Orio 

Conducteur Prénom Nom Texte Sascha Grunder 

Club Numéro club SCS du club, pour lequel le 
conducteur participe. 

Numéro SCS se trouve sur www.tkamo.ch  (� 
Agility � AIS) 
Teams étrangers obtiennent la valeur  0 

Chiffre (Long 
Integer) 

254 

Catégorie Large ou medium ou small Texte Large 

Classe A ou 1 ou 2 ou 3 Texte A 

Faute Somme des fautes de parcours et des fautes de 
temps 

Noter avec . (point – pas virgule!) Exemple: 7.9 

chiffre (Double) 14.49 

Rang Selon la liste des résultats; (laisser vide si 
éliminé ou non classé) 

Texte 33 

Eliminé Si éliminé ou non classé, inscrire "oui", 
autrement laisser vide 

Texte oui 

Date du concours TT.MM.JJJJ Date 15.06.2009 

Organisateur Numéro du club SCS de l'organisateur chiffre (Long 
Integer) 

520 

Lieu du concours  Texte Berne 

ID du concours ID du concours selon AIS  
(se trouve sur la liste agenda CTAMO et de la 
publication) 

chiffre (Long 
Integer) 

948 

Épreuve Quelle épreuve: Agility ou Jumping? Texte; A ou J A 

Juge Nom complet et correct du juge dans l'ordre 
Prénom Nom 

Texte Peter Feer 

Longueur du 
parcours 

Longueur du parcours en mètre chiffre (Long 
Integer) 

143 

Temps de parcours 
standard 

Temps de parcours standard en secondes (2 
décimales) 

chiffre (Double) 43.00 

Temps de parcours 
maximum 

Temps de parcours maximum en secondes (2 
décimales) 

chiffre (Double) 63.00 

Participants Nombre des teams qui ont participé au concours 
(les teams étrangers sont aussi comptés) 

chiffre (Long 
Integer) 

45 
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3. ANNONCE DES RESULTATS EN RETARD OU ANNONCE DES R ESULTATS 
FAUSSE 

Puisque les résultats doivent être élaborés dans l'ordre chronologique par le bureau de contrôle de 
la CTAMO, il est indispensable que les résultats soient annoncés dans les délais et correctement. 
Les fichiers de résultat et les listes de résultat doivent être contrôlés avant l'envoi par l'organisateur 
pour voire s'ils sont complets et correctes.  

Si l'annonce des résultats est faite trop tard ou elle est fausse, le bureau de contrôle de la CTAMO 
a le droit de facturer le temps supplémentaire à l'organisateur. 

Si ceci arrive plusieurs fois, la CTAMO a le droit de refuser la prochaine publication de concours 
de ce club. 

4. DIRECTIVES FINALES 

Chaque organisateur doit lui-même veiller à temps à ce que le logiciel qu'il utilise pour l'évaluation 
correspond à ces exigences. 

 La CTAMO recommande aux organisateurs de demander aux fournisseurs de logiciel d'intégrer 
cette directive présentée et même de contrôler respectivement d'exiger qu'elle soit respectée. 

 

5. VALIDITÉ 

Cette directive a été décidé par la CTAMO le 15.12 2010 et entre en vigueur le 1er avril 2011. Elle 
remplace toutes les autres directives concernant ce contexte. 

 

 

Remo Müller Sascha Grunder 

Président CTAMO Bureau de contrôle CTAMO 


